
 

 

Circulaire n°5441        du 13/10/2015 
 
« L’Ecole de l’Euro » –  et Jeu-Concours « Rallye de l’Euro » 
 

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-Bruxelles  
 

 Libre subventionné 
         libre confessionnel  
         libre non confessionnel 

 
 Officiel subventionné 

 
 Niveau : Primaire 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

  Circulaire informative 
   
Période de validité 
 

 A partir du   
                                        

 Du 25/11/2015  au 05/02/2016 
 
Documents à renvoyer 
 

 Non  
 

    Date limite :         
 

   Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 
 
Cours de citoyenneté,  
éducation à la consommation 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

 
- À Madame la Ministre, Présidente de la Commission communautaire  
française chargée de l'Enseignement;  
- À Madame et Messieurs les Gouverneurs ;  
- À Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins  
de l'Instruction publique ;  
- Aux Pouvoirs de tutelle des Communes ;  
- Aux Directions et Pouvoirs organisateurs des écoles primaires  
ordinaires et spécialisées organisées ou subventionnées par la  
Fédération Wallonie-Bruxelles ;  
- Aux Organes de représentation et de coordination des  
Pouvoirs organisateurs.  
 
Pour information : 
 
- Au Service général de l’Inspection ; 
- Aux Associations de Parents. 

 
 

 
 

 

 

 
Signataire 

Ministre / 
Administration : 

Madame Joëlle MILQUET, Ministre de l’Education, de la Culture et de 
l’Enfance 

 
Personne de contact 

  
Marion BEECKMANS 02/801.78.48 marion.beeckmans@gov.cfwb.be 
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Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
L’actualité nous rappelle constamment que les mécanismes financiers font partie intégrante de 
la vie économique, et leur méconnaissance apparaît pour tout citoyen comme un handicap 
dans sa vie personnelle et sociale. Très tôt, les jeunes deviennent consommateurs, et manient 
de l’argent. 
 
De ce constat émerge donc la nécessité de préparer nos élèves, dès leur plus jeune âge, à des 
pratiques de consommation responsables.  
 
Par conséquent, le Décret « Citoyenneté » a été créé. Il précise que l’éducation à la 
citoyenneté porte notamment sur les matières telles que la consommation responsable, les 
règles de base régissant le financement des autorités publiques, les mécanismes de solidarité 
interpersonnelle, intergénérationnelle et interprofessionnelle, notamment en matière fiscale et 
sociale ainsi que leur évolution. 
 
La Banque Nationale de Belgique a réalisé pour les 9-12 ans un jeu « Rallye-Euro » et une 
documentation pédagogique spécifique « Ecole de l’Euro ». 
 
Le Rallye débutera le 25 novembre 2015 et se clôturera le 2 février 2016. 
 
Ces outils peuvent servir à toute une série de projets d’enseignement. 
 
Pour plus d’informations sur ces deux initiatives, je vous invite à contacter Kristin BOSMAN 
de la Banque Nationale de Belgique : 02/221.46.28 et kristin.bosman@nbb.be 
 
Je vous remercie de transmettre cette information aux membres de votre équipe pédagogique 
susceptibles d’être intéressés. 
 
 

La Ministre, 
 
 
 
Joëlle MILQUET 

mailto:kristin.bosman@nbb.be

